
Taxe d’habitation pour les caravanes applicable dés 2010 ! Projet de loi de finances rectificative 
pour 2009

Projet de loi de finances rectificative pour 2009.mht

Article 27 quinquies (nouveau) Article 27 
quinquies

À la première phrase du I de l'article 1595 quater du code général des impôts, 
l'année : « 2010 » est remplacée par l'année : « 2011 ».

Supprimé.

 

 

 

Article 1595 quater En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 77
I. - Il est institué, à compter du 1er janvier 2010, une taxe annuelle d'habitation des résidences 
mobiles terrestres, due par les personnes dont l'habitat principal est constitué d'une résidence mobile 
terrestre. Cette taxe est établie pour l'année entière d'après les faits existants au 1er janvier de 
l'année d'imposition. 

II. - L'assiette de la taxe mentionnée au I est constituée de la surface de la résidence mobile 
terrestre, exprimée en mètres carrés, telle que déterminée par le constructeur de cette résidence, 
arrondie au mètre carré inférieur. 

Cette taxe n'est pas exigible pour les résidences mobiles terrestres dont la superficie est inférieure à 
4 mètres carrés. 

III. - Le tarif de la taxe mentionnée au I est égal à 25 euros par mètre carré. 

IV. - La taxe mentionnée au I est établie au nom des personnes qui ont la disposition ou la 
jouissance, à titre principal, de la résidence mobile terrestre considérée. Elle n'est due que pour la 
résidence mobile terrestre principale. Les redevables sont exonérés dans les mêmes conditions que 
pour la taxe d'habitation. 

La procédure de paiement sur déclaration, prévue à l'article 887, est applicable. La déclaration, 
souscrite sur un imprimé selon un modèle établi par l'administration, mentionnant la surface de la 
résidence et le montant à verser, est déposée, au plus tard le 15 novembre, au service des impôts du 
département de stationnement de la résidence mobile terrestre le jour du paiement.

L'impôt exigible est acquitté, lors du dépôt de cette déclaration, par les moyens de paiement 
ordinaires. Il en est délivré récépissé.

V. - En cas de non-paiement de la taxe mentionnée au I, la majoration de 10 % prévue à l'article 
1728 est applicable. 

VI. - Le contrôle et le contentieux de la taxe mentionnée au I sont assurés selon les règles et 
garanties applicables en matière de droit d'enregistrement. 

VII. - Le produit recouvré de la taxe mentionnée au I est affecté à un fonds départemental 
d'aménagement, de maintenance et de gestion des aires d'accueil des gens du voyage, à hauteur du 
montant perçu dans le département. Les ressources de ce fonds sont réparties par le représentant de 
l'Etat entre les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale, 
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au prorata de leurs dépenses engagées en application de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. 

VIII. - Les modalités d'application du présent article sont précisées par un décret en Conseil d'Etat.


